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Le français deuxième langue étrangère
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(Suite. Voir n°5, 6, 7, 9, 2007)
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..�/����������[�~]� – [œ~]
!:�h5K7�[œ~]�Q�(6/602*4I�,7/K��62�

234I�(,�K,.7/3.34:�9/*�6�,�(/,*-�
26)62**�,/��23�/6;*� -�2*H�S.�.,
M6�(,�,M62*6I�;.,�*�(/*�(/,*-26)6�
2**�xœyI�.,��7,�)./K=�5,-0K<��(/,�
<,0*.�,02,5/6H622,�*�;6/6-�/,.�*
;6/6-�2,):��(/�7.*76�(,).�2,57*
X.,�,�-5K7��6).��05��(/*6H�:�96/534J
*)<,0*.��*-�[�~]I�*-H62==�(,�,M62*6
=-37�I�.,�6).��5305*��=�6�,�5(6/60:
.,/,4J� *)<,0*.�� *-� xœyI� *-H62==
(,�,M62*6�26+2,4�-�2�56)7*:�96/�
534�)(,),+��6�;6I� .�7�7�7�H3O13
=-37��/�-/�+,.�23��K;O6I�;6H�H3O�
13�26+2,4�-�2�56)7*:

�����������
�0�����

[p�~ – pœ~...]; [p�~:d – pœ~.:d...]; [pœ
– pœ~...]; [pœ~:  – pœ~:...]

un, chacun, aucun, quelqu’un, com-
mun, brun, emprunt, lundi, Humbert,
parfun, tribun

C’est un pianiste – c’est une pia-
niste, c’est un Russe – c’est une Russe,

c’est un élève – c’est une élève, un à
un – une à une, un à chacun – une à
chacune, des ours bruns – des ourses
brunes, des amis communs – des amies
communes.

#:�h5K7�[�~]�Q�2,),5,4I�(6/602*4I
26,7/K��62234I�(,�K,.7/3.34:�9/*
6�,�(/,*-26)62**�,/��23�/6;*�*H6�
S.�.,�M6�(,�,M62*6I�;.,�(/*�(/,*-�
26)62**�[œ~]I�.,��7,��K+3�-�2*H�S.
264./���2,6�(,�,M62*6:�V,26.*).3
);*.�S.�X.,.�-5K7�)�H3H�./K023HI
6�,�).�5=.I�(,)�602*HI�,./�+�.35�=
(,).6(622,:��0,+2,�/�-06�*.��./6�
2*/,5,;236�K(/�M262*=�2��&�X.�(�:

1) [�~]�5,�5)6<�(,�,M62*=<I�7/,H6
),;6.�2*4�)�xty�xzy:�9/*�(,).�2,576
�6�;6�,..��7*5�.�)=�,.�[�~]:��/.*7K�
�=1*=�.�7�=�M6I�.,��7,��K+3I�7�7�+3
,.(KP623:��M2,� )�60*.�I� ;.,+3
)(*27��=-37���6M����(�,)7,W2��-6�
5,7W�I�26�/�).=�*5�.���K+3�5�K�3+7K:

2) [�~]�(,)�6�xty:�L.,�./K02,�(,�
.,HKI� ;.,� (/*� (/,*-26)62**� xty
)(*27�� =-37�� (,02*H�6.)=� *� 66

2�0,�,)62��/6-7,�,(K)7�.��(/*�(6�
/6<,06�7�[�~]:�9/*�(/,*-26)62**�xt�~]
+35�S.�.�7*6�,O*+7*J� xtãy�*�*� xt
5H6).,�xt�~].

3) [�~]�(,)�6�xzy�Q�)�H,6�./K02,6
),;6.�2*6I�(,.,HK�;.,�./6+K6.�,02,�
5/6H622,�,�*�+3)./,�,�*-H6262*=
(,�,M62*=�5)6<� �7.*523<�,/��2,5
/6;*J��K+I�;6�S).*I�=-37��*�26+2,4
-�2�56)7*:

�����������
�0�����

[pœ~ –p�~...]; [pœ~:d – p�~:d...]; [p�~ –
p�~:d...]; [p�:  – p�~...]; [p�:  – p�~:d...]

magasin, médecin, cousin, prince,
intérêt, principe, industrie, symbole,
sympathie,inspecteur, informatique,
latin, américain, parisien, intéressant,
symphonique, olympique, syncronique

sain – saine, plein – pleine, certain
– certaine, lycéen – lycéenne, ancien –
ancienne, moyen – moyenne, il craint
– ils craignent, il peint – ils peignent, il
vient – ils viennnent, il tient – ils tien-
nent, il contient – ils contiennent, il se
souvient – ils se souviennent.

1���� ����0���� �
���
�

e 5�,02,)�,M23<�)�KM6+23<�)�,5�< je ^=_I�ne ^�/.:�H:/:60:;�_I
5�,.7/3.,H�)�,�6 la deq]D[�^065*-_

eu (6/60�(/,*-2,)*H3H�),���)23H l’acteuG�^�7.6/_
7/,H6�xvy la demeuG[�^M*��6_

œu (6/60�(/,*-2,)*H3H�),���)23H le cœuG�^)6/016_
la sœuG�^)6)./�_

er 5�7,216�-�*H).5,5�223< le speaker [spikœ:r]
*-��2��*4)7,�,�=-37��)�,5 le leader [lidœ:r]

le scooter [skutœ:r]

h5K7�xœy�(6/60�6.)=�2��(*)�H6�.�7J

�

34 Les Routes de l’Histoire

Conseil européen) des trois commu-
nautés européennes (CECA, CEE et
Euratom), alors que ces communau-
tés disposent déjà d’institutions
communes en matière de justice.

L’Acte unique européen est si-
gné le 17 février 1986 par neuf États
membres, suivis par le Danemark
(suite au résultat positif d’un réfé-
rendum), l’Italie et la Grèce le 28
février 1986. Entré en application le
1er juillet 1987, il avait pour but de
redynamiser la construction euro-
péenne en fixant l’achèvement du
marché intérieur en 1993. Permet-
tant la libre circulation également
des capitaux et des services. Par ce
traité, les compétences communau-
taires sont élargies aux domaines
de la recherche, du développement
technologique, de l’environnement
et de la politique sociale.

Le traité de Maastricht est signé
le 7 février 1992 et entre en vigueur
le 1er novembre 1993. L’Union euro-
péenne prit la suite du Marché
commun et de la Communauté éco-
nomique européenne, devenue
Communauté européenne (CE) en
fusionnant la CECA qui expirait en
2002. Il marque une nouvelle étape
dans le processus d’union sans
cesse plus étroite entre les peuples
d’Europe. À présent, la politique
européenne repose sur trois piliers :

• 1er pilier : la Communauté

européenne, « héritière » de la
CECA, de Euratom et de la CEE, du
traité de Rome révisé par l’Acte
unique. Il s’agit d’un pilier supra-
national relatif aux politiques inté-
grées (Politique Agricole Com-
mune, union douanière, marché
intérieur, euro, etc.). Pour les ma-
tières relevant de ce pilier, les États
membres ont transféré une partie
relativement importante de leurs
compétences à l’Union euro-
péenne ;

• 2ème pilier : la Politique étran-
gère et de sécurité commune

(PESC), coopération intergouverne-
mentale, en matière d’affaires
étrangères et de sécurité. L’ensem-
ble des règles relatives à la PESC
figure dans le Titre V du traité sur
l’Union européenne ;

• 3ème pilier : la coopération po-
licière et judiciaire en matière pé-
nale, coopération intergouverne-
mentale.

Le traité de Maastricht crée la
citoyenneté européenne et per-
met de circuler et de résider li-
brement dans les pays de la Com-
munauté, le droit de voter et
d’être élu dans l’État où l’on ré-
side pour les élections européen-
nes et municipales.

Il est décidé de créer « une mon-
naie unique sous l’égide d’une Banque
centrale européenne ». Ce sera l’euro.

Les compétences de la Commu-
nauté sont étendues à de nouveaux
domaines : éducation, formation
professionnelle, culture, santé publi-
que, protection des consommateurs,
réseaux transeuropéens de trans-
port, politique industrielle, services
(eau, énergie) et environnement.

(d’après les sites
http://fr.wikipedia.org,

www.yahoo.fr) �
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III. *������
���
Il est comment ? – Il est

sympa, joli, mignon, gai, triste,
etc.

.2�������

dK753�r, l, f 2��7,216�)�,�
5��;*.�S.)=I�6)�*�26�5<,0=.�5
+K75,),;6.�2*6:

dK75,),;6.�2*6�ou� ;*.��
6.)=�7�7�-5K7�xu].

h5K7� xey� (/,*-2,)=.� 5
)�,56� �et� � ^),S-�« * »_I� � �� .�7M6� 5
53/�M62*=<J��j’ai��^=�*H6S_I��je sais
^=� -2�S_I� � je vais� � ^=� *0K_� I� � gai
^56)6�34_�*�0/:

,�/
�����3��4

bal, bol, bocal, final, global, nor-
mal, canal, animal, musical, vertical,
carnaval, archipel, formel, chef, actif,
passif, sportif, positif, primitif, facul-
tatif, progressif, objectif, collectif,
agressif, or, air, tir, dur, mur, clair, ve-
nir, trahir, nectar, hiver, mer, Arthur,
mou, loup, clou, soupe, doux, douce,
poule, boucle, doute, coude, coupole,
coucou, toupie, double, de, se, ce, le,
que, petit, devinette, renard, refaire,
jeune, seul, fleur, beurre, neuf, neuve,
pleure, meuble, fleuve, acteur, docteur,
nageur, graveur, directeur, professeur,
œuf, bœuf, sœur, cœur, œuvre, dé, fée,
épée, idée, dictée, fusée, poupée, bébé,
canapé, comité, école, vélo, méduse,
appétit, cinéma, comédie, Cécile, par-
ler, coller, aller, écouter, préparer, ba-
varder, rester, sécher, déménager, ré-

péter, célébrer, parlez, collez, allez,
écoutez, préparez, bavardez, restez, sé-
chez, déménagez, répétez, célébrez,
assez, nez, chez.

2�/�����
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Où habites-tu ? J’habite Moscou.
Quelle rue habites-tu ?  J’habite la rue ...
Quel temps fait-il aujourd’hui ? Il fait
beau, il fait mauvais, etc.

...�������
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j[nn[�Q�7/�)*5�=
cC[�\EcD]C[�Q�05,S/,02�=�)6)./�
jECC[�Q�0,+/�=
^t[I� ]n{[nn[_� kBGn[� Q� ^=I� ,2{,2�_

�,5,/S{�*.
par – ������������

h5K7�xey�(6/60�6.)=�2��(*)�H6�.�7J

1���� ����0���� �
���
�

é �S+,6 l’armé[�^�/H*=_
l’éGBjn[�^7�62_

-er 2��7,216 donner�^0�5�.�_I�G[péter�^(,5.,/=.�_
-ez )�,5 chez�^K�Q�(/60�,�_

-es 2��7,216�,02,)�,M23< n[DI�a[DI�D[DI�\[DI�`[DI�o[D�Q��/.*7�*
)�,5 *�06.6/H*2�.*53�H2:;:

-ed 2��7,216�).�/*223< le pied�^).K(2=_I�nB�\nef/clé (7�S;_
-ef )�,5

à – 5I�7�Q�����������
���������{
),,.5��2��:�to/

la sœur – )6)./�
ça – ;.,�^/�-�:_
tEn][�Q�7/�)*5�=I�)*H(�.*;2�=
Qui est-ce ?�Q�7.,�X.,|
(je, il/elle) prépare – (=I� ,2{,2�_

�,.,5�S{�,.,5*.
^]n{[nn[_�qB�Q�^,2{,2�_�*06.
Que fait … ?�Q�;.,�06��6.�}|
une école – O7,��
(j’)écoute, (il/elle) écoute – =

)�KO�SI�,2�^,2�_�)�KO�6.
n[�kGEF[DD[cG�Q�K;*.6��
avec – ) ; de –

����������
���������������

������������������������	

cC[�B`][�Q�(,0/K��
^t[I�]n{[nn[_�aECC[�Q�^=I�,2{

,2�_�0�S{�6.
^]nD{[nn[D_� ABj]o[Co� Q� ^,2*_

M*5K.
où ?��Q��06I�7K0� ?

2. /
�����3��6���
���-

7���4

C’est Isabelle. Elle est bel-
le. C’est sa cousine. Elle s’appelle Ca-
therine. Elle est bonne. Elle parle par
téléphone. Elle parle  à sa sœur Yvon-
ne. Et ça, c’est Anne-Marie, elle est très
jolie. Qui est-ce ? C’est Éric. Il prépa-
re le pique-nique. Il s’appelle Robert.
Il va à l’école. Que fait Irène ? Elle est
à l’école, elle écoute le professeur. Que
fais-tu ? J’écoute la musique avec Cé-
cile. C’est une amie de Nicolas. Elle
donne la cassette à Nicolas. Céline et
Paul habitent Toulouse. Où habites-tu ?
J’habite Moscou. �
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L’histoire de
l’Union européenne

Au lendemain de la
Seconde Guerre mon-
diale, l’Europe à bout de
souffle cherche un moyen
de consolider la paix si
chèrement acquise. Le 17
mars 1948, la Belgique, la
France, le Luxembourg,
les Pays-Bas, et le
Royaume-Uni signent à
Bruxelles le Traité
d’Union occidentale qui
prévoit une collaboration
en matière économique,
sociale, culturelle, et de
légitime défense collec-
tive. Ce traité fut concur-
rencé dès l’année sui-
vante par la création de
l’OTAN qui inclut un
plus grand nombre de
pays européens.

Dans le même temps,
le principe d’une Europe
unie a été posé, en parti-
culier sous l’impulsion de
la France et de l’Allema-
gne. L’Europe recherchait
alors un modèle d’intégration qui
la mettrait à jamais à l’abri d’une
nouvelle guerre. L’idée a été con-
crétisée par Robert Schuman, mi-

nistre français des Affaires étrangè-
res, dans son discours du 9 mai
1950 appelant à mettre le charbon
et l’acier sous une Haute Autorité

commune à la France
et à l’Allemagne fé-
dérale. Le choix de
ces deux secteurs éco-
nomiques vise à éta-
blir une garantie de
paix : l’industrie sidé-
rurgique est haute-
ment stratégique
puisque étroitement
liée à l’industrie de
l’armement, dépen-
dant de ses ressour-
ces.

Le traité instituant
la Communauté
européenne du char-
bon et de l’acier
(CECA) fut signé le
18 avril 1951 : les six
pays fondateurs

(France, République fédé-
rale d’Allemagne, Belgi-
que, Luxembourg, Pays-
Bas et Italie) s’entendirent
pour favoriser les échan-
ges de matières premières
nécessaires à la sidérurgie
pour accélérer la dynami-
que économique après la
guerre, afin de doter l’Eu-
rope d’une capacité de
production autonome. Ce
traité est l’acte fondateur
visant au rapprochement
entre les vainqueurs et les
vaincus européens au
sein de l’Europe.

Ce traité a expiré le 23
juillet 2002, devenu obso-
lète après la fusion des
organes exécutifs et légis-
latifs au sein de la Com-
munauté européenne qui
a acquis la personnalité
juridique.

Le traité de Rome, si-
gné le 25 mars 1957 : les
« six » pays décident d’al-
ler plus loin dans la coo-
pération. Les domaines

économiques, mais aussi politiques
et sociaux, sont concernés. Le but
est d’aboutir économiquement à un
« Marché commun » permettant la
libre circulation des personnes, des
marchandises et des capitaux. La
Communauté économique euro-
péenne (CEE) est l’entité internatio-
nale, de type supranational, insti-
tuée par le traité de Rome, et se dote
d’une capacité autonome de finan-
cement, indépendante du plan
Marshall concerté dans l’OECE. Ce
traité fonde également une troi-
sième communauté européenne
d’une durée indéfinie, l’Euratom
ou Communauté européenne de
l’énergie atomique (CEEA), entre
les membres des deux autres com-
munautés (la CECA originelle et la
nouvelle CEE).

Le traité de fusion des exécutifs
est signé en 1965 et fusionne les
exécutifs (par la création de la Com-
mission européenne et du �




